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_____________________________________________________________________________________________________

Un protocole d’accord centralisé entre la SACEM et la FFG a été signé le 30/07/02.

La SACEM donne à la FFG l’autorisation préalable d’exécuter ou de faire exécuter publiquement les œuvres du répertoire de la SACEM.

Les associations affiliées à la FFG et aux pôles de haut niveau, sont autorisées à donner des auditions musicales exclusivement dans le cadre de leurs activités d’enseignement de la gymnastique dans les conditions suivantes :

· A l’aide de disques ou de bandes magnétiques,

· Réservées aux membres et usagers de l’Association,

· Organisées dans les locaux de l’Association ou utilisés par elle.

Les activités concernées sont notamment les disciplines requérant ou non une synchronisation entre les mouvements et la musique :

· GAF, GR, GFL, Aérobic sportive, Fitness, Acrosport 

· A l’aide de disques ou de bandes magnétiques 

Pour toute exécution d’œuvres musicales du répertoire de la SACEM non couverte par le protocole, une autorisation préalable devra être sollicitée auprès du délégué régional de la SACEM par l’Association ou le Pôle de haut niveau.

Il est entendu que pour ces auditions musicales, les Comités Régionaux ne prennent pas en compte le paiement des redevances éventuellement dues.

Le bénéfice des conditions spécifiques accordées à la FFG est soumis au strict respect des dispositions suivantes :

· La FFG communique chaque année avant le 30 septembre à la SACEM la liste des associations et pôles de haut niveau ainsi que le nombre de licenciés participants aux activités décrites ci-dessus. 

· Chaque association doit être titulaire d’un acte d’adhésion qui vaut autorisation de bénéficier des conditions du protocole 

· La FFG s’engage à faire la publicité sur l’animation musicale ainsi que sur l’o bjet et l’activité de la SACEM. 

Les autres articles relatifs aux clauses particulières et aux conditions d’application, sont consultables dans le protocole d’accord centralisé du 27 septembre 2002.

Dans tous les cas, 15 jours avant la manifestation, demander un « contrat général de représentation » en précisant le protocole d’accord avec la FFG en date de juillet 1997.
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